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du projet de loi autorisant le Président de la Répu-
blique à ratifier l'accord de Coopération dans le
do~aine de la Radiodiffusion sonore et visuelle entre
le Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement de la République française.

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement de la République française, dans le but de renforcer
les liens d'amitié et de coopération qui les unissent ont signé
le présent accord à Paris, le 29 Mars 1974.

Aux termes de cet accord, conçu. sur une base d r égali té
et d'avantages mutuels, les deux Parties s'engagent, notamment:

à faire en sorte que leurs organismes de radiodiffu-
sion et de télévision soient au service d.'une meilleure connaissll!lnce
mutuelle des deux pays.

- à. prendre les dispositions de nature à développer
l'échange de progro.mr:1evisuels et sonores.

La République française fournira par le concours
de l'Office de ~~diodiffusion Télévision française (ORTF) des pro-
gr8~es en langue française, enregistremonts, ouvrages, disques à
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la République du.Sénégal, et réciproquement s'efforcera d'obtenir la
plus large d~ffusion sur les antennes de l'Office, des enregistrements,
ouvraees qui lui seront fournis par la République du Sénégal.

A la demande du Gouvernement sénégalais, l'ORTF prétera
son concours à l'Office de Rad.iod.Lf'f'ue Lon Télévision du. Sénégal
(ORTS)

- pour lui apporter la collaboration de techniciens
pour l'approvisionnement en pièces de rechange

- pour mener les études de toutes questions techniques,
financières, administratives et de progrw1lIi.es,relatives à l'organi-
sation, à l'exploitation et au développe~ent de la radiodiffusion
et de la télévision

- pour la formation et le pe rf'ec tdonnenerrt des pez-sonne Ls ,

Une commission dont la composition sera fixée par échan-
ge de lettrex, statuera sur tous les problèmes ;Josés p8T l'excution
de l'accord.

Cet accord qui remplace et abroge celui du 7 Avril 1972,
jette les bases d'tme coopération plus intense dans ce domaine,
entre les deux pays.

A cet égard, j' rd l "honneur de soumettre à votre
approbation le projet de loi autorisant le Prôsident de la Rspubli-
que à le~rntirier.

Dakar, le.,. 0 ., •••••••• GO • CI •••••••••

Pour le Hinistre· et par Doléf:ation
le Directeur de Cabinet

<: (1_-11
/'

Samb[l.[o!'DIAYE
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REPUBLIQUE DJ SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

4èrne LEGISLATURE

DE'JXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1974

R A P ? 0 R T

fait

au nom de l'intercommission constituée par les commissions des Affaires Etrangères,
de la Législation, du Travail, des Affaires Econorniques , des Finances, des
Travaux Publics, de l'Education, de l'Information et de la Défense;

sur

Le Projet de Loi N° 61/74, autorisant le Président de la République à ratifier
l'accord de coopération dans le domaine de la Radio-diffusion sonore et visuelle
entre le Gouvernement de la République Française et le Gouvernement de la
République du Sénégal, signé à Paris le 29 Mars 1974.-

Le Rapporteur

Sara OUALY.
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collégues,

Votre intercommission constituÉepar les Commissions
des Affaires Etrangères, de la Législation, du Travail, des Affaires Economi-
ques ,ides Finances, des Travaux Publics, de l'Education, de l'Information
et de la Défense, a examiné le Projet de Loi N° 61/74 autorisant le Président
de la République à ratifier l'accord de coopération dans le domaine de la
Radio-diffusion sonore et visuelle entre le Gouvernement de la République
Française et le Gouvernement de la République du Sénégal, signé à Paris le
29 Mars 1974

Aux termes de cet accrod, conçu sur une base d'égalitémutueLs
et d'avantages/ les deux parties s'engagent,notamment :

- à faire en sorte que leurs organismes de radio-diffusion
et de télévision soient au service d'une meilleure connaissance mutuelle des
deux pays.-

- à prendre les dispositions de nature à développer
l'échange de programmes visuels et sonores.

La République Française fournira par le concours de
l'Office de Radio-Oiffusion Télévision Française (O.R.T.F.) des programmas
en langue française, enregistrements, ouvrages, disques à la République du
Sénégal, et réciproquement s'efforcera d'obtenir la plus large diffusion
sur les antennes de l'Office, des enregistrements, ouvrages qui lui seront
fournis par République du Sénégal.-

A la demande du Gouvernement sénégalais, l'O.R.T.~
prêtera son concours à l'Office de Radio-diffusion Télévision du Sénégal
(O.R.T.S.) :
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- pour lui apporter la collaboration de techniciens,
--pour l'approvisionnement en pièces de rechange,
- pour mener les études de toutes qwestions teèhniques,

financières, administratives et de programmes, relatives à l'organisation,
à l'exploitation et au développement de la Radio-diffusion et de la Télé-
vision,

pour la formation et le perfectionnement des personnels.

- Une commission, dont la composition sera fixée par échange
de lettres, statuera sur tous les problèmes posés par l'exécution de l'accord.

Cet accord qui remplace et abroge celui du 7 Avril 1972,
jette les bases d'une coopération plus intense dans ce domaine, entre les
deux pays.

Voilà l'économie, de l'accord qui vous est soumis
votre intercommission a remarqué que notre télévision n'est pas encore bien
au point, 'pas assez en tout cas pour lui permettre de voler de ses prOPDes
ailes.

En raison de quoi elle vous demande, sauf objection de
votre part, d'adopter le projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier cet accord de coopération.l.

Le Rapporteur

Sara OUALY.-
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Un Peuple - Un But - Une Foi

~'''' •
IL /II Il

autorisant le Président de la République
à ratifier l'accord de coopération dans
le domaine de la Radiodiffusion sonore
et visuelle entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement
de la République du Sénégal, signé à PARIS
le 29 Mars 1974.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa séance
du Vendredi 20 Décembre 1974 ,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la
teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à

ratifier l'accord de coopération dans le domaine de la Radiodiffusion
sonore et visuelle entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République du Sénégal, signé à Paris, le 29
Mars 1974.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 8 JANVIER 1975

Par le Président de la République
Le Premier Ministre ,..

;"f';- ,
, ,. j.

", ,\ !~' r-/" ". --1./
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Abdou DIOUF ./ . ,

J.1

.•,1 -~.{ _ .
. ~

.•. ,'
\--... ~--:./ ..... //

'•••......... Léopold Sédar SENGHOR.
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ACCORD DE COOPERATIOi.'1 DANS LE DOMAINE
DE LA RADIODIFFUSIon SONo.P..E ET VISUELLE

entre

LE GOUVERÎrEJ.l.IEl\JT DE LA REPUBLIQUE FRANC AISE

et
LE GOUVEPJT8NEN'r DE LA REPUBIŒQUE DU SENE:GAL
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Le &ouvernemenr de la Aépublique française d'une part,

118 Gouvernement de la République du Sénégal el' autre part?

s'inspirant des principes affirmés par le traité d'amitié

et de coopération qui les unit,

sont convenus des dispositions suivantes

AFfrIOlE PREMIER

La République française et la République du Sénégal pon-
vionnent d'établir des liens de coopération dans le domaine de la
radiodiffusion sonore et visuelle selon les conditions qui sont

définies ci-après.

ARTICLlD II

Les hautes par-t Les contractantes s'engag.ont à faire en sor-
te que Leur s organismes de r-adf.o dLf'f'usi.on et de télévision soient

au ser-iTice d'une meilleure connaissance mutuelle des deux pays
et du r-ayonnement de leur culture respective, et à ne rien diffu-
ser qui soit contraire aux fdmdements juridiqv ..es et mor-aux des

deux Et at s ,

A cet effet, le gouvernement de la République française
et le gouvernement de la Répuo Li.que du ,sénégal prendront toutes

les dispositions de nat ur e à développer les échanges de pr-ogr-am-
mes, de pr-eat at Loria et de services dans le domaine de la radiodif-
fusion et de la télévision.

La République française fournira notamment par le concours
de 1 r Offj_ce de Rad.iodiffusion Télévision française (O.R. T.F.) des

program.rnes cm langue française, enregistrements,documents sonores
et visuels, ouvrages, d.isque s , etc ••• à la Répub l.f.que du Sénégal

aui s' ef'f'oz-ce z-a de leur assurer sur l'ensemble de son réseau la:L

mei.Ll.eur-e diffusion possible dans le cadre des progra.mmes de radio-

diffusion et t~lévision nationale.

Réciproquement, la République française s'efforcera d'ob-
tenir la plus Lar ge diffusion sur les antennes de l' ORlfF et celles
des autres Etats auxquels elle appor-te sa coopération, aux ducu-
ments, disques, ouvragp.s et enregistremen.ts sonores et visuels

./"

Cf loi n° 1975/27 du 08 janvier 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



~ 1.

- 2

qui lui seront :fournis par la République du Sénégal.

Les conditions :financières et les modalités pratiques
de ces f'our-n i t ur-e s par l' O.R. '1'. Ii'. f'er-orrc l' ob j et d'accords passés
entrel'O:f:fice de Radiodiffusion Télévision du Sénégal (O.R.T.S.)
et l'O.H.T.F.

ARTICL:8 III

A la demande du gouverneIJent de la Hépublique du Sénégal,
l'C.R.T.F. s'~:f:forcera de :faire béné:ficier l'O.R.T.S. de ses t r-ane-

missions q~loti:fiennes par satellite de nouvelles télévisœes, et
le cas échéant des transmissions par satellites des grands évé,,·
nements mondiaux.

Les conditions techniques et :financières de ces transmis-
sions, quotidiennes ou ccc as.i onne.Lj.e s , seront établies par des ac-·
cords s)éciau:::: entre 1'0.11.'1'.3. et l'ORTF.

Le gouvernement de la République françai se t Lendr-a infor-
mé Ke gouvernem.ent de la HépubJiqLw du ,sénégal des études faites
peur le développement de l' utilisat ion en A:fr.ique et daria l' hé-
misphère auat r a.L des satellites de transmission et de radiodiffu-

sion directe.

ARTICI,}~IV

A la demande du gouvernement de 12. l-/.épublique du Sé~1égaJ,

l'O.R.T.F. prêtera son concours à l'O.R.T.S. :

- pour lui apporter la collaboration des üechnaci.ens dont elle

pourrait 8voir besoin pour le :fonctionnement de son réseau.

Ces agents seront mis à 18_ disposition de la Républi-
que du Sénégal suivant 103 modalités pré~les par la donvention gé-
nérB~e relative au concours en personnel.

- pour l'approvisionnement en pièces de rechange et de dépannage
de matérj_eJ de radiodi:f:fusion et de télévision.

. J .
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- pour mene1:"-les études de toutes questions techniques, financières,-
adr.1inistratives et de programmes relatives à l'organisation, à
l'exploitation et au développement de la radiodiffusion et de la
télévision1 ainsi que de tous les modes de diffusion et d'expres-
sion f'a i sarrt appel à des t.echro.que e voisines.

Les dépenses afférentes aux pr-est at i ons visées aux deux
alinéas ci-dessus seront à la charge de la Répub.Lf que du Sénégal,
Toutefoi,s, des facilités de règlement pourront être pr évue s selon
des arrangeQents particuliers passés entre l'O.R.T.F. et l'O.R.T.S.

ARTICLEV

Le gouvernement de la République du Ek~négal peut en 01.1..tn;
demander le concours à titre onéreux de l' O.R. T.F. ou des orga':!.is-
mes spécialisés de la République française, pOtIT toutes les opé-
rations qu' j.J_ désirerait faire ex~cuter pour son propre compte

t t '1 ' J' J' d t émi 1 '11 r, , .e no ammerrc __2 raa _J_saClon ema aai one C1..L·Cure es, recrea-c l.ves

ou d'information, pour l'édition de disques ou ouvrages sonores~

A cet effet, les organismes spécialisés de la République
française? dans tous les Cé?S où ils agissent comme mandataires du
gouvez-nemerrt de la République du Séhégal, peuvent sc faire indenmi-
ser de leurs dépenses mais ne réalisent pas de bénéfices.

ARTICLe VI
Le Gouver-nement de la République française s'engage à ap-

porter au gOt:'..vernement du Sénégal et à la demande de celui-ci son
concours pOtIT la formation et le per-f'ec't i onnement des pez-aonneLs
de l'ex.:;'.T.3. suivant les modalités prévues par la convention rela-

tive à la formation.

ARTICLEVII

Des accords particv~iers passés entre 1IO.R.T.S. et l'ORTF
sous réserve:~l le cas é cr.éarrt , de l'approbatj_on des deux gouver-
nem.en-cs, détermineront; en tant que de besoin, les modalités

d·exécution de la présente convention.

./~
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M1TICLE VIII

Les problèmes posés par l'exécution de la présente conven-
tion seront exami.né s par une commission dont la composition et la
périodicité des réunions seront fixées par un échange de lettres
entre les deux gouvernements.

ARTICLE IX

Le présent accord remplace et abroge l'accord du 7 avril
1972 entre le b"DHVernement de la République fran~~ise et le gou-
vernement du Sénégal.

Il est conclu pour une période de dev~ ans renouvelable
par t aoa.t e reconduction sauf dénonciation par l'une des parties
contractantes.

La dénonciatioti devra être notifJée par ~a voie diploma-
tique au moins six mois à l'avance.

Le présent accor-d entrera en v i.gueur- le premier jour du
deuxiène mois su.Lvant l'échange des instrument s d'appr-oba t Lon le-
quel 8.1..1I'aLi.e u à Paris aussitôt que faire se pourra.

Peur le Gouver-nement de la
République française

Pour le Gouvernsment de la
République du Sénégal

Le Secrétaj-I'cci' Etat auprès
du Ministre des Affaires
Etrang'ères

Le Hinistre des Affaires
Etrangères

Jean de LIPKOWSIZI AS SA1{8 SEOIr
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